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Audience du 24 novembre. 

Quand un commissionnaire csl chargé par un marchand , 

tl
e
 varier une marchandise chez l'acheieur , et qu'il a reçu 

[ordre de ne se dessaisir de cette marchandise qu'en recé-

dant le prix- , la livraison , doit-elle être considérée com-

me n'étant accomplie que lorsque le prix est payé? (Oui.) 

L'escroquerie donne-t-ellc lieu à la revendication autorisée 

par l'article 2279 du Code civil , portant que celui auquel 

on a volé un objet peut le revendiquer pendant trois ans'! 

•(Oui.) 

M. Capot, neveu, ma rchoxid d'huile, rue des Coquilles , 

vendit au mois d'août dernier, deux barils d'huile à un 

sieur Dangerville. Lé prix convenu était 225 fr. Danger-

ville ayant prié M. Capet de l'aire conduire ces huiles , 

rue Galande , à son d miicile , M. Capet fit charger ces 

huiles sur la voiture des frères Lefaucher, commission-

naires stationnant rue de la Verrerie. Il leur remit la fac-

ture acquittée , avec ordre de ne s'en dessaisir qu'en 

échange du prix convenu. 

Dangerville qui accompagnait la voiture la fit entrer 

dms la cour de M. Varé, teinturier , rue de la Bùcherie, 

et lui-même se rendit dans le bureau de M. Varé, auquel 

il vendit ces huiles moyennant 195 fr. qui lui furent sol-

dés. Dangervifle disparut alors en laissant les commis-

sionnaires dans la cour. 

M. Varé ayant donné ordre d'entrer les huiles dans sa 

cave, les commissionnaires demandèrent leur paiement. 

Des contestations s'élevèrent. M. Capet fut appelé, et les 

parties convinrent de dépote/ les huiles au dépôt général, 

en attendant que la justice eût statué ?ur leurs préten-

tions respectives, depuis lors, Dangerville a été condam-

né pour celle escroquerie à un an de prison. M. Capet se 

présentait donc devant le Tribunal pour revendiquer sa 

marchandise, comme étant chose volée. 

Me Lamy, avocat de Varé , a soutenu que dans l'espèce 

l'article 2279 était inapplicable, parce que M. Varé avait 

acquis non pas le produit d'un vol, mais des marchandises 

achetées par Dangerville. Qu'en effet, Dangerville n'avait 

pas soustrait ces marchandises , mais qu'il se les faisait 

conduire par suite d'un contrai intervenu entre lui et Ca-

pet ; que si, du reste, Dangerville , acheteur , n'avait pas 

payé , c'était à M. Capet à se pourvoir à son égard, mais 

que pour M. Varé il lui suffisait que Dangerviile eût été 

posscsseur.paree qu'en fait de meubles la possession vaut 
titre. 

M1' Ch. Ledru a répondu : Que jamais Varé n'avait 

été même détenteur îles marchandises, bien loin d'en être 

possesseur. Qu'en effet Capet n'avait cessé de posséder 

car on possède par autrui, et , dans l'espèce, M. Capet 

avait toujours possédé par les commissionnaires qui n'a 

vaient cessé d'avoir la marchandise sub custodià. La livrai-

son n'a donc pas été consommée. 

Mais en supposant que Dangerville eût été posses-

seur, ce n'était que par suite d'une escroquerie, puisqu'il 

a été pour ée fait condamné comme escroc. M. Capet au-

rait donc pendant trois ans une action en revendication 

contre toute personne à qui les huiles auraient été trans-

férées par Dangerville. A fortiori son action est-elle fon-

dée contre M. Varé qui a acheté ces huiles avec tant de 

legerele. Il est moins excusable que tout autre parce qu'il 

devait connaître Dangerville qui est resté chez lui en qua-
lité d'employé. 

Le Tribunal: 

Considérant nue la vente consentie par Capet à Dangerville 

uapas clé suivie de livraison , puisque les commissionnaires 

qui accompagnaient les huiles avaient ordre de ne les aban-

donner et de ne délivrer ! i lacun e acquittée qu'en échange de 
1 arg«m i que par conséquent les huiles n'ont pas cessé d 'être 
en la possession de M . Capet ; 

Considérant d'ailleurs qu'aux termes de l'art. 2280, tout 

vendeur a droit de revendiquer la marchandise qui lui a été 
volée; -

Ordonne que les deux barils seront restitués à M. Capet , 

saut le recours de Yaré contre Dangerville. 

2" Les Françaises qui ont épousé des étrangers avant le 1" 

avril IcU'r, peuvent-elles réclamer ta bénéfice delà loi 

d'indemnité du 27 avril 1825 ? ( Rés. aff. ) 

Feu M. le baron d'Andlau avait émigré et accepté le ti-

tre de conseiller intime du grand-duc de Bade ; ses biens 

avaient été confisqués : après la loi d'indemnité , ses hé-

ritiers se sont adressés à la commission de liquidation , 

qui , vu les" titres dont ils avaient été revêtus à 1 étranger, 

les a renvoyés devant les Tribunaux , pour faire statuer 

sur leur nationalité. De là action conlre l'Etat , jugée com-

me il suit : 

En ce qui touche feu Fiédéric-Antoine-Marc d'Andlau ; 

Considérant, en fait, que, né Français et jouissant de la 

plénitude des droits politiques en 1795 , il a clé membre de 

l'As emblée constituante; qu'il s'est retiré ensuite à Billingen, 

pays de Baden , oii il avait un bien de campagne et où il a ré-

sidé pendant le cours de la révolution ; qu'il a été inscrit avec 

ses dix enfans sur la liste dés émigrés , mais amnistié par déci-
• .1 ■ ' i . : : 3 _'o • 1 -v T Vt s: t • 

sion du grand-juge, du 28 prairial an XI; qu'il a été remis en 

possession de ses biens non vendus, à i'exception des forêts , 

par arrêté du préfet du Haut-Rhin , du 23 thermidor suivant ; 

que les forêts lui ont été rendues par décret impérial du 14 

janvier 1806; qu'à cette époque , et jusqu'à sou décès , il a eu 

son domicile à Kschentzwiller, arrondissement d'Ahkirch , 

département du Haut-Rhin ; qu'il y a exercé ses droits politi-

ques, et a été élu en 181 1 second candidat au sénat conserva-

teur par le collège électoral de ce département; que pendant 

sa vie sa nationalité n'a jamais été contestée, et qu'aujour-

d'hui elle est attaquée pour la première fois, sous prétexte 

qu'il est mort exerçant des fonctions dans le grand duché de 

Bade ; où le titre de conseiller intime du grand duc, lui avait 

été conféré en 1807 ; 

Considérant en droit que l'art. 17 du Code civil fait perdre 

la qualité de Français à ceux qui acceptent, sans autorisation 

dit Roi, ûcsjbitctions publiques d'un gouvernement étrau-

qo. ainsi il faut rechercher si le titre de conseiller intime 

TRIBUNAL CIVIL D ALTKIRCH (Haut- Rhin). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. BOBKÈQUE. 

QUESTIONS IMPORTANTES DE NATIONALITÉ. 

hs héritiers de M. le baron d'Andlau d'Hombourrj contre 

l'Etal. 

4° Les Français qui ont accepté les litres de conseiller intime 

du grand-duc de Bade et de chambellan du roi de Ba-

vière ; ceux qui , avant 4789 , se sont affiliés à des cor-

porations religieuses étrangères , ont-ils perdu la qualité 

de citoyens français ? { Rés. nég. ) 

constitue des fonctions publiques dans le sens de la loi ; 

Considérant que dans tous les temps on a distingué les 

titres avec fonctions , des titres sans Jonctions ; que les 

rentiers, seuls, peuvent compromettre la nationalité de 

ceux qui les acceptent sans autorisation; parce qu'obligés 

L'être fidèles au gouvernement qu'ils s'engagent à servir, ils 

ne peuvent rester sous la dépendance entière du gouverne-

ment Français; qu'il n'en est pas de même des seconds; qu 'on 

lit dans Bodin , livre premier , page 6t ; eu son livre de la ré-

publique : « que bien souvent on donne aux étrangers et aux 

alliés le droit de bourgeoisie par honneur et sans aucune 

sujétion ; page 62 , que si l'on ne peut être bourgeois de 

plusieurs cités assujéties à des princes diflérens , cela n'est 

\ rai que pour le regard des i rais sujels et ciloyens , et non 

pas des bourgeois d'honneur , qui ne sont point sujets, 

(page 63) ; que ce bourgeois et sujet pour le tout d 'un 

prince souverain, ne peut être que bourgeois d'honneur 

d'une autre seigneurie ; » que cette doctrine de Boditi 

était universellement reçue dans ce pays , ainsi que le cons-

tate Kuipschild , de juribus et privilegiis civitatum imperia-

lium, lib. 2, cap. 29, », 12 •■ « honorarii cives, quibtts jus 

civitalis, honoris cauâ , oblalum et dalum est, qui ta-

men non tenentur ullo imperio civitatis , et qui nihil pree-

ter dignitalem cum veris civibus et nomeu tanlum civium 

gerunt , jura non attingunt, etc ; » que cette distinction 

ipplique parfaitement à la cause actuelle ; qu'en effet il existe 

dans le duché de Baden , deux espèces de conseillers intimes , 

savoir : les conseillers intimes avec Jonctions , appelés If 'irc-

klicher Geheimrath conseiller effectif ou réel en exercice , 

et le conseiller sans fonctions , appelé Geheimrath , sans 

autre énoucialion ; que quant aux premiers, leur appel dans 

le conseil du prince, avec activité de fonctions ou voix déli 

Itérative ou consultative , suppose findigénat ou la naliona 

lité ; que les autres au contraire, ne reçoivent qu'un titre 

purement honorifique, sans traitement, pouvant êire con 

féré par le prince à un étranger , sans qu'il en résulte pour 

celui-ci aucun devoir ou charge de sujet , lorsqu'à la patente 

le collation le grand duc n'attache pas la condition expresse 

de l'abdication que le promu aurait à faire de son ancienne pa 

trie ; qu'en fait il résulte du certificat de la Cour de justice 

grand-discale de Bade , pour le cercle du Haut-Rhin, du 

26 mars dernier, que feu le baron d'Andlau n'avait reçu que 

le titre de conseiller intime sans service ni rétribution , litre 

purement honorifique et nominal , qui peut être conféré : 

tout étranger non naturalisé , et qui n'est qu 'un témoignag 

de l'estime personnelle que le grand duc avait pour celui qu'i 

autorisait à l'aire usage de cette quatjicalion; que l'art, v 

du Code civil n'est donc pas plus applicable au baron d'An-

dlau qu 'aux ambassadeurs français, qui reçoivent des distinc-

tions semblables ou analogues dans les cours étrangères ; 

En ce qui louche Hubert-Joseph d'Andlau : 

Considérant que tous les raisonnemens qui précèdent con-

cernant son père s'appliquent à lui à fortiori ; qu'en effet , la 

distinction de chambellan est moins importante que celle de 

conseiller intime , puisqu'elle ne comporte que des services 

rendus à la personne du prince dans l'intérieur de ses appar 

temenSjiie pouvant jamais être considérés comme services dus 

et rendus au gouvernement, par conséquent comme fonctions 

publiques ; que, de plus, il est constant en fait qu'il n'a ja 

mais cessé d'être domicilié à Holsheim (Haut-Rhin), où il pai 

ses contributions personnelle et mobilière, et n'a reçu le litre 

de chambellan que comme titre honorifique, à l'instar de 

beaucoup de Français habitant le territoire du royaume ; 

En ce qui touche les quatre dames nées d'Andlau : 

Considérant que leur qualité d'étrangères est incontestable 

puisqu'elles ont épousé des étrangers; mais que leurs mariages 

étant antérieurs au 1" avril 1 8 1 4 > ainsi que !e constatent les 

actes produits, elles rentrent dans l'exception prévue par l'art. 

23 de la loi du 27 avril 1 8 i5 ; 

En ce qui touche Benoît- Antoine-Frédéric d'Andlau : 

Considérant qu'il était prince abbé de Qucbviller, et en 

même temps chanoine à liischstett et à Wurtzbourg avant 

1789 ; qu'ainsi les lois postérieures proscrivant l'affiliation aux 

corporations religieuses ne lui sont pas applicables ; qu'il est 

t'e principe qu'une loi qui prononce des pénalités ne dispose 

eue pour l'avenir et n'a pas d'effet rétroactif; qu'à l'époque où 

il possédait ses canonicats et s'est fait admet 1 re dans les deux 

chapitres, le droit public alsacien le lui permettait, nonobs-

tant les édils et déclarations qui, depuis lô'ô'g, avaient défendu 

l'établissement rie sujets français en pays étrangers-; qu'il y 

avait exception en sa faveur, comme membre de la noblesse 

immédiate d'Alsace , que le traité de Wesiphahe avait main-

tenue dans la prérogative d'entrer dans les chapitres et or-

dres de chevalerie de l'Allemagne ; que cette prérogative était 

si peu douteuse , qu'elle a été r. connue dans le préambule des 

lettres-patentes de février 1769, par l'exemption du droit d'au-

baine en faveur de la noblesse immédiate de l'empire, des cer-

cles de Souabe, de Francxn'e et du Rhin ; que celte préroga-

tive aencore été consacrée plus récriminent et plus directement 

par -les lettres-patentes conlirm it-ves . des privilèges de la 

Basse- Alsace, où les d'Andlau étaient immatriculés , du mois 

de mai 1779, art. 38, portant que les gentilshommes de ladite 

province pourraient , comme par le passé , se faire recevoir et 

entier dans les ctîapitres d'Allemagne ; qu'ainsi le sieur d'An-

dlau n'a aucunement compromis sa qualité de Français en ac-

ceptant ces deux canonicats avant la révolution ; qu'il ne l'a 

pas compromise davantage (n 'es conservant <-\t 1791, après . 

ta survenante des lois qui ont défendu de s'y affilier, et qui ne 

pouvaient concerner ceux qui y étaient déjà affiliés; que le dé-

cider autrement, ce serait violer le principe de non 1 étroaçti- ' 

vité et celui qui défend d'étendre une disposition pénale du 

cas prévu à un cas non prévu; qu'il existe à cet égard une au-

torité décisive, l'édit dé 16(59 ; qu'en effet, cet édit a défendu, 

à tout Français d'aller s'établir hors du royaume à peine de 

confiscation de corps et de biens, et d'être réputé étranger 

et traité comme tel ; que cependant ce qu'il défendait était permis 

antérieurement et avait été fait par un gr and nombre de regui-

colcs; qu'alors s'est élevée la question de savoir si les émigrés • 

autérieu ■ pouvanntêtreatîeintsparl é liijjuivji.u; quele con-

traire ayant été reconnu, le législateur aéte' obligé decréerune 

seconde disposition par laquelle il a ordonné : « Que Ceux de ses 

sujets qui auraient pris de semblables élablissemens parmi 

les étrangers, avant la publication de l'édit, seraient tenus 

sous les mêmes peines de retourner dans son royaume, six 

mois après cette publication ; » qu'ainsi sans celte nouvelle 

disposition, les Français loi s expatriés auraient pu demeurer 

impunément à l'étranger, parce que l'édit n'aurait atteint que 

les émigrans futurs. ( V. Journal des audiences, loin. \ il, 

pag. 5o3.); qu'en appliquant ce principe à la cause actuelle, 

on remarque bien dans la Constitution de 1791, une disposi-

îion analogue pour C avenir, mais qu'il n'en existe aucune pour 

le passé, ni dans celle constiiunon, ni dans celle de 1793 , et 

de l'an III et de l'an VIII , ni dans l'art. 17 du Code civil ; 

qu'à la vérité on a cherché à réparer cette omission par l'arti-

cle 4dudécretdu3o juillet 1791 , sanctionné le 6 août suivant , 

qui porte : « Tout Français qui demanderait ou obtiendrait 

» l'admission, ou qui conserverait l'affiliation à unordtede 

» chevalerie ou autre corporation établie en pays étranger, 

» fondée sur des distinctions de naissance, perdra la qualité 

i) de Français; » Mais que cette nouvelle disposition ne peut . 

pas atteindre le sieur d'Andku, puisqu'en fait , les chapitres 

de Wurtzbourg et d'Eisehstett n'ont pas été fondés si/r des 

distinctions de naissance , et recevaient indistinctement des 

nobles et des roturiers; et qu'en droit, les dispositions, pénales 

doivent être strictement renfermées dans les cas prévus; que 

les décrets des 24 avril 1810 et 26 août 181 1 ont rempli une 

autre partie delà lacune remarquéedans la lot spéciale,de 1-91 , 

combinée avec les quatre Constitutions postérieures et le Code 

civil ; niais que ces décrets n'ont frappé que ceux qui avaient, 

dans les temps antérieurs, pris du servire militaire ou obtenu 

des lettres dè naturalisation à l'étranger sans autorisation du 

gouvernement, et qu'ils ne contiennent pas un mot qui puisse 

s'appliquer à la position clans laquelle notre ancien droit pu-

blic avait permis aux Alsaciens de se placer, eu acceptant des 
canonicats d'églises étrangères ; 

Considérant d'ailleurs, que la solution des questions concer-

nant les héritiers d'Andlau est indifférente pour l'application 

de la loi d'indemnité, pu'tquç cette loi autorise le droit d'ac-

croissement au profit des héritiers dont la nationalité n'est pas 

contestée, et qui ne prennent aucune conclusions contre leurs 

co-héritiers ; 

Par ces motifs , 

Le Tribunal, jugeant en premier ressort el en matière ordi-

naire, donne acte aux maris demandeurs de ce qu'ils autori-

sent leurs épouses à ester eu la présente instance ; ce faisan', 

déclara que feu Fi édéric-Antoine-Marc d'Andlau , d'Hom-
1 bourg, pure et bcau-pèic des demandeurs, est décédé le 20 

août 1820 integ i statu , c'est-à-dire Français, jouissant des 

itlllérens à la question d'indemnité; droits civils et politique 

eu conséquence, dit que les dem mrieurs sont habiles à rece-

voir leurs parts héréditaires el l'indemnité revenant à la suc-

cession dchur auteur, et condamne l'Etat aux dépéris, 

- ~ - ~=ŒS3)St3t<S==-

JUSTICE CRIMINELLE. 

chamb.) POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (7 

( Présidence de M. Buchot. ) 

Audience du 2G novembre. 

Plainte en diffamation du duc Charles de Bninswick cmtn 

M. Clia'.las. 

Nous avons t'éïi (ntrelenu noslect» UPi iksdéniêlis fu 

diiiaires qui se sont élevés entre M. 'e d te th Bnnnvick 
el M, Cli il tas. 



Celui-ci a publié en 1832, un livre ayant pour litre : 

Le Duc Charles de Brunswick pendant el depuis la révo-
lution de Brunswick. 

Leduc Charles et M. Bilter, baron d'Andlau , son con-

seiller de légation , ont porté plainte en diffamation con-
tre cet ouvrage. 

Lorsque l'affaire se présenta pour la première fois de-

vant la policecorrectionnelle,M. le duc de Brunswick dé-

clara se porter partie civile , et dans l'intérêt de M. Chal-

tas, on lui opposa une fin de non recevoir , tirée de l'é-

tat d'incapacité où venait de le placer l'interdiction récem-
ment prononcée contre lui. 

Le Tribunal de première instance repoussa la lin de 

non-recevoir , et ordonna qu'il serait plaidé au fond. Sur 

l'appel , ce jugement a été confirmé par la Cour royale. 

L'affaire se présentait donc aujourd'hui pour l'examen 
du fond. 

A l'appel de la cause , M. Chaltas a demandé une re-

mise à trois semaines , en motivant sa demande sur la né-

cessité où il se trouvait de se procurer les journaux et 

écrits allemands dont son ouvrage n'était que la repro-

duction. 11 a également articulé que depuis peu de jours 

des pièces avaient été notifiées nu gouvernement fran-

çais , desquelles résultait la preuve dès faits articulés con-

tre le baron d'Andlau , et que la traduction de ces pièces 

exigeait une remise. 

La cause ayant été mainlenue , M. Chaltas a déclaré 
faire défaut , et s'est' retiré. 

Les débals de ce procès devant s'engager contradictoi 

rement par suite de l'opposition formée par M. Chaltas au 

jugement par défaut, nous nous bornerons aujourd'hui ' 

reproduire les faits énoncés à l'appui des plaintes portées 

par le duc Charles el M. d'Andlau. 

Voici les griefs articulés par le duc Charles : 

Attendu que par cet écrit l'exposant est diffamé de la ma 
nière la plus scandaleuse, soit dans sa vie publique comme 
souverain , soit dans sa vie privée , par un long tissu de calom-
nies ; 

Que l'auteur ou les auteurs de ce libelle lui imputent , pre 
inièrement, d'avoir été complice de la tentative laite sur Mar 
seille par la duchesse de Berri , d'être d'accord avec les vérita 
bles ennemis de la France , et d'avoir voulu favoriser les pro 
jets de guerre civile de la famille déchue. ( Pages 26} et 27 de 
l'avant- propos. ) 

Secondement, d'avoir e'té un tyran couvert de crimes et de 

Sang dont les excès coupables n'étaient plus tolérables. ( Page 
20 de l'introduction^ ) 

Troisièmement , d'avoir montré dès la plus tendre enfance 
les penchaus les plus vicieux ( Page 16. ); 

Quatrièmement, d'avoir été porté par ses inclinations vi-
cieuses à étudier les préparations chimiques , de posséder des 
compositions de plusieurs espèces, soit pour enlever l'écriture 
sans altérer le papier , soit pour prendre l'empreinte des signa-
tures el des cachets sans les endommager en rien ; d'avoir con-
nu , par cet art , bien des secrets , après avoir établi un cabinet 
noir à Brunswick ( Page 21.); 

Cinquièmement , d'être très versé dans la composition des 
poisons , et d'eu avoir toujours diverses espèces sur lui , d'a-
voir fait des expériences en ce genre sur différens animaux , 
donnant ainsi à entendre qu'il a appris la chimie pour empoi-
sonner des personnes ( Pages 21 et 11. ) ; 

Sixièmement , d'avoir dans les journées de juillet , pendant 
la révolution de iH"o, étant à Paris , donné de nombreuses 
preuves de làch-lé ( Page a3. ) ; 

Septièmement , d'avoir voulu tuer à Lnuzanne le Baron de 
Liiwingnen , son gouverneur , qui n'avait échappé à la mort 
qu'en sautant par la fenêtre, et d'avoir ensuite pris plaisir à le 
tourmenter pendant sa maladie ( Page 28. ) ; 

Huitièmement , d'avoir adopté les maximes de politique les 
plus barbares , et d 'avoir pris plaisir pour se venger , à ruiuer 
les personnes qui Lmdéplàiiaient, ainsi que leur familles (Pages 
35 et 36); 

Neuvièmement , d'avoir par malveillance fait monter les che-
vaux les plus vicieux par son vice-grand écuyer , le baron 
d'OËynhausen , ancien colonel des hussards ; de l'avoir attiré 
au grand galop, dans les marais de Brunswick et dans lesquels 
le baron était tombé; d'avoir à la vue de cet accident qui f'avo 
risait ses projets , tourné bride vers son château et annoncé 
que le baron était mort du coup, et qu'il avait une place à don-
ner (Pages 46 et 47.); 

Dixièmement , d avoir montré envers ce même écuyer qui 

s'étaiî rétabli de sa chute, la plus grande cruauté pendant sa 
maladie ; donnant même à entendre qu'il l'avait empoisonné, 
et lui prêtant à cette occasion des propos atroces (Pages 46 et 

Onzièmement , d'avoir fait tirer sur son peuple a l'instiga-
tion du baron d'Andlau, et d'en avoir convenu] plusieurs l'ois 
( page 5i et 58 ) ; d'avoir en fuyant de sa capitale , donné au 
général kerzberg , auquel il avait laissé ses pleins pouvoirs , 
f injonction expresse de continuer de tirer sur le peuple ( Page 

60 1 ' ' 
Douzièmement , d'avoir possédé plusieurs petites boîtes de 

poisons de diverses espèces , qu'on avait sauvées des flammes 
dans l'incendie de son château , ce qui avait confirmé aux 
yeux du peuple les soupçons qu'il avait conçus sur la mort su-
bite du baron d'OËynhausen (Pages 60 et 62. ) ; 

Treizièmement , "d'avoir éu comme Philippe II un livre 

rou"e et un livre noir, sur l'un desquels il inscrivait les noms 
des personnes dont il avait à tirer vengeance (page 62). 

Quatorzièmement, de s'être distingué de son frère , par la 

fourberie, la nullité, la cruauté et l'avarice. 
Quinzièmement , d'avoir donné un faux brillant au sieur 

Alloard pour le récompenser de quelques services que celui-ci 

lui avait rendus (page 96.) , , 
Seizièmement, d'av oir parcouru, en arrivant a Paris, toutes 

les maisons publiques et les lieux de débauche les plus mal fa-
més, et d'avoir été contraint par le scandale de sa v e, à quit-

ter l'hôtel de Castillc (pag. 96). 
Dix-septièmement , d'avoir souvent maltraité ses domesli-

' ques et de ne pas les avoir payés (page 100.) 

Dix-huitièniemeut , d'avoir pris part à un cemplot qui avait 
pour objet l'assassinai de son frère. 

Dix-neuviémcment, d'avoir tenu la conduite la plus licen-

cieuse eu France , en Espagne , en Angleterre et eu Suisse 

page 176.) 

Viu»tièmement, d'avoir fait ou de fuie encore en Suisse et 

en Belgique, des contrats pour enrôler des hommes, de traiter 
de Suisse à Paris avec des officiers français qui \ ont le rejoin-

dre (page 17*.) . 
Vin"l-unièinemeut, de vouloir acheter des tusils et recruter 

des hommes en Suisse et en Piémont ; de faire faire des mé-

moires guerriers, des plans de campagne et des tableaux d'or-

gauisation. . 
■É VTingt-deuxièmement , d'avoir disparu de la vnle cl Urne 
depuis le 1 5 octobre dernier , pour aller se cacher dans un 
château à une lieue de Genève, où. viennent d'arriver des car-
istes de distinction , et de tramer aiusi un complot contre la 

sùrsté du gouvernement français (page 167). 

Vingt-troisièmcment , d'avoir écrit à un prince pour solli-
citer de lui une armée de 4 >ooo hommes d'infanterie , 5oo 

hommes de cavalerie et deux batteries d'artillerie pour rentrer 
de force dans ses Etals (p. 2'34 --35.) 

Vingt-quatrièmement, de s'être mis en correspondance sui-
vie avec la famille déchue, et d'avoir eu avec la duchesse de 
Berri avant son embarquement pour son expédition sur les 
côtes de la Provence, une entrevue sur le bord de la mer , à 
deux heures du matin. 

Vingt cinquièmement, d'avoir donné le 4 août dernier , au 
générai Romarino,des pouvoirsà l'effet, premièrement, de re-
cruter des officiers, sous-officiers et soldats et d'en former des 
cadres jusqu'au nombre prescrit par le plan d'organisation qui 
lui a été soumis; secondement , de noliser des bâtimens pour 
transporter toute l'expédition sur le point de débarquement 
qui serait ultérieurement fixé par le duc (p .

x
253.) 

Vmgt-sixièmement, d'avoir à Paris et à l'étranger plusieurs 
agens chargés de l'organisation de sou expédition, et d'avoir 
l'ait faiie des enrôlements pour son compte, rue Dauphine , 
estaminet Deschamps. 

Voici les faits articulés par M. d'Andlau : 

Premièrement , le duc n'ignorait pas tous les înécontente-
mens que soulevait sa conduite,- et pour en paralyser les effets 
il tourna toutes ses pensées vers la création de deux institu-
tions qui sont les ressources des mauvais gouvernemens , une 
police arbitraire et lyrannique , et la violation du secret des 
lettres. Il mit à la tête de ces deux brandies t 'e son adminis-
tration , un de ses affidés , nommé Bitter, aujourd'hui son 
principal agent à Paris. Un cabinet noir fut établi dans le pa-
lais , toutes les lettres furent décachetées ( Page 1$. ) 

Secondement , le jour déclinait et l'inquiétude du duc allait 
en augmentant. Il faisait de vains efforts pour cacher son 
trouble, il prenait conseil de tout le monde , il suivait sur-
tout les inspirations du sieur Bitter , son favori , qu'il affubla 
depuis du titre de baron d'Andlau; et, dans son exil, il a raconté 
plusieurs fois , que c'était à l'instigation de cet homme, qu'il 
avait fait tirer sur le peuple. ( Pages 56 el 57. ) 

Troisièmement, mais un homme qui joua un grand rôle 
dans la vie du duc Charles , qui dominait toutes ses pensées 
qui fut la cause et le conseiller de tant de funestes mesures 
à qui le duc de Brunswick attribue une graude partie de ses 
malheurs, esl G udlaume Bilter, aujourd'hui l'agent princi-
pal du Duc en France. ( Page 69 ). 

Quatrièmement , Bitter passait , parmi ses anciennes con-
naissances , pour avoir la tête tournée par l'ambition. Il s'en 
vengea plus tard, lorsqu'il futchargé de la direction delà police 
et du cabinet noir. On ne peut pas se faire une idée des vexa-
lions qu'il leur fit éprouver pour avoir ri de sa vanité ridicule; 
c'était-là pourtant tout leur crime ; mais la sottise ne pardonne 
jamais. Sachant tirer un parti des fils qu'il faisait.... il se fit 
nommer directeur de la chancellerie , emploi ou il donna tant 
de preuves de sa perversité et de la bassesse de son caractère , 
que le peuple le surnomma le Serpent du Cabinet. ( Pages 70 
<rt?ï« ) 

Cinquièmement , capable de tous les crimes pour servir les 
penchans et les idées de son maître , il était d'autant plus dan-
gereux que , comme il était sans capacité et sans moyens , il 
obéissait facilement à l'influence du premier venu ( Page 71 . ); 

Sixièmement, Bilter fut chargé par !e duc de vendre les pro 
priétés de l'Etat. 11 tira bon parti de cette cil con. tance , car il 
u'ajamais rendu compte de ces ventes au gouvernement. Enfin 
lors de l'inrendie du chàlénu , Bilter, emporta des sommes 
considérables. On a su depuis , etc. . . . Depuis, la justice 
informé sur les faits leprochés à Bitter, et il est maintenant 
sous le poids d'une accusation de concussion et de vol de de-
niers publics etc. . . . ( Page 71. ) ; 

Septièmement , dès cet instant , M. Bitter , qui depuis son 
exil , etc. . . . 

La comtesse de Wrisberg , intrigante de profession , qui 

régiment de fcj^ 

avait un enfant de Hitler, etc. ( Page i33. 
Huitièmement, Bitler par l'activité de sa correspondance et 

le leurre de ses promesses brillantes , parvint à organiser une 
conspiration contre la vie du duc régnant. Il tenait lous les fils 
de cette trame criminelle ( Page i '34- ) ; 

W Comte a soutenu la plainte du duc Charles , et a 

conclu au paiement de 100,000 fr. à titre de dommages-
intérêts. 

Me Trinité , dans l'intérêt de M. d'Andlau , a soutenu 

sa plainte , et requis 5000 fr. de dommages intérêts. Il 

a demandé en outre , que son client fût renvoyé des fins 

de la plainte formée reconventionnellement contre lui par 

M. Chaltas , à l'occasion d'une lettre insérée dans la Tri 
bune. 

M. l'avocat du Roi a également soutenu le mérite de la 

plainte , et attendu que M. Chaltas avait été précédent 

ment condamné à la peine de mort , au bannissement et 

à cinq ans de prison, il a requis l'application des peines 
de la récidive. 

Le Tribunal , après en avoir délibéré dans la chambre 

du conseil , a prononcé en ces termes 

Le Tribunal donne défaut contre Chaltas et adjugeant le 
profit dudit défaut ; 

En ce qui touche la plainte de Chaltas contre d'Andlau ; 
Attendu qu'il ne se présente pas pour la justifier , renvoi 

d'Andlau des fins de la pia nte ; 

En ce qui touche les plaintes formées par le duc Charles et 
par le baron d'Andlau ; 

Attendu qu'il résulte des pièces et débats de la cause, que 
Chaltas s'est rendu coupable du délit de diffamation,notamment 
dans les pages, etc., de l'ouvrage ayant pour titre : etc.. 

Attendu qu'une réparation est due aux plaignons à raison 
desdites diffamations ; 

Attendu l'état de récidive dans lequel se trouve Chaltas ; 

Condamne Chaltas en une année d'emprisonnement et deux 
mille francs d'amende; le condamne , à titre de dommages-
intérêts, à payer au du : de Brunswick la somme de cent mille 

francs, et au baron d'Andlau celle de cinq mille francs ; 

Fixe à trois années la durée de la contrainte par corps pour 
le paiement desdils dommages-intérêts ; 

Ordonne l'impression du jugement au nombre de 200 

exemplaires, et condamne Chaltas aux dépens. 

2° CONSEIL DE GUERRE DE PARIS, 

(Présidence deM. Berner, colonel du 61 

Audience du 22 novembre. 

VOIES DE FAIT ENVERS SUPÉRIEUR, , 

Le Conscil's'est occupé d'une accusation très prkt 

s'est agi d'une lutte entre un dragon du 2" répiiS ' 
un officier du même corps. Voici en quels termes le p

 ! 

gnant a déposé : P'
a

>- 1 
M. Lcfevre, sous-lieutenant : Le 1

er
 oclobre der ' 

vers huit heures du soir, j'étais de semaine au quari'^
 1 

Saint-Martin, à Versailles ; deux dragons sont vernis 

demander à sortir ; le dragon Busnel porta la parole ^ 

leur dis que je ne pouvais accorder cette permission ' 

comme ils insistaient je les invitai à se retirer; en m;
?i 

temps je donnai l'ordre à la sentinelle de ne pas' les lais"
15 

passer; mais je m'apperçus bientôt que Busnel, mal* 

mes ordres sortait du quartier"; la sentinelle faisait des°rf 
forts pour le retenir, je m' approchai el lui intimai ] 

nouveau l'ordre de rentrer, il n'obéit pasjj'appelai la r>^l 
pour le faire arrêter, mais Busnel prenant la fuite" j

e
i 6 

saisis ou colet; il perdit l'équilibre et tomba. Aussitôt il» 

releva avec promptitude et me saisit avec violence m, 
mon épaulette qu'il arracha; il me lança plusieurs coups 

de pied dont quelques-uns firent marque; l'ayant r
e
. 

poussé il tomba une seconde fois. Dans celte position F» 

pelai la garde de toute la force de ma voix, et j'avais mis 

l'épée à la main lorsque je vis Busnel se précipiter ^ 
nouveau sur moi. 

Ne pouvant autrement me défendre de ce furieux , j> 

lui portai un fort coup de monture de sabre sur le bras 

et fort heureusement je parvinsainsi à parer le coup q
u

'j[ 

me pot tait.Pendant toute cette scène déplorable,ce drapoii 

ne cessa de me tutoyer , de me traiter de gredin , de
 w

. 

naille, et il criait que j'avais voulu le percer de monépée 

il tenait toujours mon épaulette , qu'il avait arrachéejjé 

ne pus l'obtenir que lorsque le brigadier et les hommes 

de garde furent arrivés. Il fut emmené à la salle de ty> 

lice , dans un état d'irritation extrême. Le lendcmait 

matin , le colonel ayant été informé de ce qui s'était 

passé, nous appela ; j'aurais désiré en présence du chef 

du^ corps atténuer la faute du dragon et ne réclamer 

qu'une peine disciplinaire ; mais Busnel, loin de témoi-

gner du repentir, déclara que s'il était à recommencer, il 

se conduirait de même. M. le colonel pensa dès-lors qu'il 

importait pour la discipline du corps, de traduire ce dra-
gon devant un Conseil de guerre. 

Ces fails ont été confirmés par les dépositions des té-

moins entendus, qui ont déclaré également que M. Le-
fèvre avait porté dans la lutte plusieurs coups au dragon 

Busnel , qui se trouvait dans un état d'ivresse. 

M. te président, à l'accusé : Pourquoi avez-vous frappé 
et insulté votre officier? 

L'accusé : Mon colonel, je suis un vieux soldat , et j'ai 

toujours bien fait mon service ; mes chefs peuvent vous 

dire que je suis solide au poste : mais je crois qu'un of-

ficier ne doit pas battre les militaires. Quand M. Lefèvre 

m'a saisi, il m'a renversé, et comme j« me fâchais, il m'a 

porté des coups de talons de botte sur la tète; quand j'ai 

été relevé, il a mis l'épée à la main et a voulu m'en per-

cer. Pour éviter que M. Lefèvre ne fit un malheur, dont 

j'aurais été la première victime, je me suis précipité sur 

lui, et, en me débattant, j'ai saisi son épaulette, c'est vrai, 
mais sans intention de l'insulter. 

^ M. le président : Le lendemain, vous avez dit que vous 

n'étiez pas repentant de ce qui s'était passé, et que si c'é-

tait à recommencer vous agiriez de même ? 

L'accusé : Ce n'est pas ma pensée , j'ai dit que j étais 

bien aise d'avoir empêché M. Lefevre de me passer l'é-

pée au travers du corps, et que si c'était à recommencer, 

je me conduirais comme je l'avais fait, c'est-à-dire, en me 
précipitant sur l'aggresseur. 

M. Michel, commandant- rapporteur, a soutenu l'ac-

cusation en abandonnant néanmoins le chef de voies de 

fait, qui pouvaient entraîner la peine de mort, mais a re-

quis l'application de la loi de 1793 , pour insultes envers 
un supérieur. 

Le défenseur de l'accusé a soutenu qu'aux termes 

d'une circulaire ministérielle, le sous-lieutenant se trou-

vait en défaut pour avoir voulu contraindre lui-même 

personnellement un militaire ivre à exécuter des ordres 

qu'il lui donnait, et a recommandé Busnel à la bienveil-
lance des juges. 

Le Conseil, après une demi-heure de délibération , a 

déclaré l'accusé non coupable de voies de fait, qui entraî-

naient la peine de mort , mais l'a condamné à 5 ans de 

fers et à la dégradation militaire , comme coupable d'in-

sultes et menaces envers son.supérieur. 

OUVRAGES DE CROIT. 

DES FAILLITES, ET DES RÉFORMES I>ONT CETTE MATIÈR* 

EST SUSCEPTIBLE , par M. Romiguicres , avocat. 

Depuis long-temps l'expérience a démontré que la '
ol 

actuelle sur les faillites contient de nombreuses iuipe'*1" 

lions : de ces imperfections, la jurisprudence en a répart 
quelques-unes; les attires subsistent encore , et sont 1J 

source de difficultés sérieuses et de déplorables abus • 

une révision fondamentale de la loi est donc devenue né-

cessaire, le besoin en est vivement senti ; le cqmfflêfl* 

l'appelle de tous ses vœux. Le gouvernement l'a bien com-

pris; aussi vient-il, dans sa sollicitude pour le commet*' 

de faire un appel aux lumières d'une commission cornp
0

. 

sée de savans magistrats et d'honorables négociant- uj? 

un pareil moment, c'est un service à rendre à la société f
1 

d'apporter à la commission le résultat de recherches co 

sciencieuseset de travaux approfondis sur la matière ,a*t 

peler son attention sur les parties les plus vicieuses de 

1 



legislatio» 

luède 

enfin, de signaler le mal et d'indiquer le re-

. M Romiguières a essayé de le lui rendra 
e ' „; Z «u'il s'est acquitte de cette ta 

Empressons-nous ( 

A* avec bonheur^ 

\rc *, c e sont de simples observa 
L,

'ce n'est f 

vrage qa\ 

lions q" ' 
t es bornes 

i d'examiner 

ainsi qu il l'annonce lui-même , un ou-

a prétendu t'ai 
1 soumet a la sagesse de nos législateurs. 

nécessaires de cet article ne nous permet-
une à une les nombreuses moatnca-

tani P
a^

s
7

C
s Z'

r
 M." Romiguièfes , nous nous renfer-

tions P
1 T.„t „nk indication succincte des divers aperçus 

c'est l'énormilé des frais, 

[frayante , dit-il , que si l'on en croit 

merons dans une 

q^S^Se1ïr 
E

'
,0

'
 n
i^s

tï'Ta
n
 puisés à des' sources officielles , le tiers 

leS r
 nrès des faillites déclarées à Paris s'arrêterait a 1 a-

; ' peU al m syndicat. Entre autres moyens d'arriver à 
8

'c Améliorations utiles sur ce point, M. Romiguières pro-

" 1 P supprimer l'affirmation des créances, formalité 
P

°-
e
 suivant lui , a le double inconvénient d'augmenter 

Ensablement les frais (puisqu'il est dû au lise un 

° ' mr chaque affirmation ) , et de légaliser en quelque 
llw! I nuriure (puisque, dans l'état actuel de la législa-

" est permis d'affirmer par mandataire). M. Rom't-

fait remarquer en outre que les frais seraient 

SITocoUP moins élevés si ; au lieu d'être déposé au greffe 
i h iustice-oe-paixqui en délivre expédition, 1 inventaire 

>ne par le iu^e-de-paix à chaque vacation restait entre 

b mains des syndics. Sur ce point , ce n'est pas une ré 

forme cruel demande M. Romiguières; car la loi n'a pas 

ordonne le dépôt ; c'est simplement un abus qu il signale, 

et auquel les Tribunaux doivent remédier. A ces observa-

tions nous ajouterons qu'une diminution des droits de 

greffe et d'enregistrement serait également à désirer ; car 

il faut bien remarquer que ces droits ne pèsent pas, comme 

en matière ordinaire , sur la partie qui a tort et qui suc-

combe , mais , au contraire, en réalité et par suite de fin 

suffisance des biens du débiteur , sur les créances légi-

times , ce qui est injuste et immoral. 

Le fait que la loi considère comme caractéristique de 

l'état de la faillite, c'est la cessation des paiemens ; de la 

généralité de ces termes il semble résulter que la cessa 

constitue l'état de faillite : ce 

la 

l 

( 87 ) 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— La Cour d'assises du Calvados Jugeant sans le con-

cours du jury , le 22 de ce mois , a condamné par défaut 

M. Godefroy, gérant de l'Ami de la Vérité, à 5000 fr. 

d'amende et six mois d'emprisonnement. Le lendemain 

25 , le même gérant a été condamné contradictoirement, 

et malgré la défense de M. Thomine aîné , à un mois d'em-

prisonnement et 500 fr. d'amende , à raison d'un deuxiè-

me article incriminé. 

— Un homme veuf , de la commune de Saint-Savour-

nin , canton de Roquevairc , près Marseille , s'était re-

marié le 18 novembre ; mais le soir un effroyable chari-

vari se fit entendre près de la maison des nouveaux époux . 

Cette maison est par malheur voisine du presbytère où de-

meure le curé Dondo , qui a béni le mariage. M. le curé 

de Saint-Savournin, fort importuné pour son compte, de 

ce tapage nocturne, s'est précipité sur les charivariseurs, 

os bâton à la main. En jeune Homme de dix-sept 

ans , nommé Olive , s'étant trouvé le plus près du curé 

bâtonisle , a été si rudement traité qu'il est resté presque 

sans connaissance sur la place. Le révérend M. Dondo , 

ffrayé de son succès , a couru se réfugier dans une mai-

son où les auteurs du charivari s'apprêtaient à lui faire un 

mauvais parti ; mais le maître de la maison et son fils , 

armés chacun d'un fusil , plus redoutables que le bâton 

manié par un curé , les ont facilement dispersés. 

lion, même momentanée 

résultat est trop sévère ; il est de nature à donner a 

jalousie et à l'esprit de vengeance des armes souven 

mortelles ; ne serait-il pas nécessaire de faire une dis 

tinction entre la cessation proprement dite, et la simpl 

suspension de paiement qui aurait lieu de la part du corn 

merçant dont l'actif appréciable serait suffisant pour faire 

face dans un temps plus ou moins rapproché à ses enga 

j-emens. M. Romiguières pense qu'il y aurait lieu à cet 

égard de faire revivre tout ou partie de l'ordonnance de 

l(j<39 qui autorisait les répits, arrêts de surséance , etc. 

Il est aussi fort important de bien fixer l'époque de 

l'ouverture de la faillite, de déterminer les effets de la 

faillite déclarée et de la faillite reportée ; de préciser éga-

lement à la charge de qui sont , en cas d'insuffisance des 

biens du failli, les frais d'alimens pendant le temps de son 

incarcération. Sur ces divers points, c'est, il faut le dire à 

regret, plutôt la jurisprudence que la loi qui nous régit. 

C'est là un inconvénient fâcheux, auquel on doit remé-

dier, car il n'y a malheureusement rien de variable 

comme la jurisprudence , tandis qu'au contraire la loi 
doit être immuable et la même pour tous. 

M. Romiguières fait remarquer avec beaucoup do rai 

son que le concordat, qui est l'acte le plus solennel et le 

plus important de la faillite , est loin d'être entouré des 

garanties nécessaires pour que le vœa de la majorité ne 

s lit pas faussé. N'est-ce pas , en effet, un étrange abus 

que celle faculté laissée aux créanciers de choisir en 

commun, pour les représenter , le même mandataire qui 

se trouve investi du pouvoir de faire à lui seul la majo-

rité? Une pareille faculté empêche de naître une discus-

sion qui devrait, entre les créanciers assemblés , avoir 

pour but de s'éclairer mutuellement sur les intérêts delà 

masse ; M. Romiguières émet le vœu qu'on proclame le 

principe que tous les pouvoirs donnés à la même personne 

ne représenteront qu'une seule voix dans la délibération. 

Nous voudrions pouvoir parler avec détails du contrat 

d union et de ses suites à l'égard desquelles la loi nous 

laisse dans l'incertitude; examiner avec M. Romiguières 

s il ne serait pas utile de retrancher du Code de commer-

ce, le titre de la cession de biens, et d'y suppléer, en l'é-

tablissant sur une base plus large, la faculté laissée auTri-

hunal d'excuser le failli : il nous plairait enfin, combinant 

le principe de la revendicationjposé par l'art. 576, et celui 

ou privilège établi par l'art. 5102 du Code civil, de re-

chercher si, en matière de faillite, ces deux droits doivent 

se confondre ou exister séparément , et dans quels cas. 

Mais, nous devons nousarrêter et nous bornera renvoyer 

nos lecteurs aux observations judicieuses que M. Romi-
guières a émises sur ces diverses questions. 

En résumé, le travail de M. Romiguières nous parai 

«■Je nature à faciliter beaucoup celui de la commission, 

^ous terminerons en admettant le vœu que nos législa-

teurs s'occupent activement de la révision de celle ma-
tie

.
re

- î
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 Y apporteront, n'en doutons pas, tout le 
soin qu'elle mérite; car ils n'oublieront pas qu'elle est du 

Plus haut intérêt pour le commerce, et, comme on l'a dit 

avec beaucoup de raison, le commerce est la vie des na-
ttons. 

Amable HOULLANGER 

réprimés à peine par la gravité des magistrats, accompa-

gnent d'un bout à l'autre incriminations et récriminations , 

témoignages à charge et à décharge. m 
Le plaignant, baragouineur allemand , bien que soldat 

français, explique tant bien que mal sop.pauvre cas. Il 

expose qu'après une absence de quelques mois il trouva 

dernièrement sa chaste moitié, maritalement établie chez 

Duchenet. « Mon femme , dit-il, c'est unSSeritabiement 

horreur. Il s'était mariée, je m'en mocque, à cette vieux 

bon homme. Il disait, mon femme , qu'il s'appeiaîrpîus 

mon dame Spicker du tout, dorénavant , pas davan-
tage. » 

Madame Spicker : Mon mari est un profond scélérat. 

Voyez sa trogne 1 n'est-ce pas là le physique d'un sou-

lard ; il m'aurait vendue pour boire. Savez-vous à quoi il 

passait son temps? à faire des pétitions en qualité de vieux 

grognard , comme il dit ; puis il buvait tout à la bar-
rière. 

M. Duchenet : (d'un air quasi -lovelace. ) Eh ! vrai 

Dieu ! La plainte de ce manant est délicieuse! II. connais-

sait madame avant de l'épouser. Il savait bien , le drôle , 

qu'elle demeurait chez moi depuis six ans. . . . Eh mais! 

c'était comme cela avant. . . . pendant et après. 

Pendant ces positives el cyniques explications, l'époux 

outragé semble tout absorbé' dans la jubilation la plus ex-

pansive, A chaque aveu , à chaque témoignage il se gau-

dit sur son banc, se pâme d'aise et se frotte les mains. 

Le prévenu, de son côté, parait en somme n'être pas très 

fâché d'être considéré publiquement comme coupable du 

délit en .question. Au mot de flagrant délit, on dirait que 

le sang remonte à son front qui grisonne. Il reste calme et 

impassible en entendant le jugement qui le condamme 

ainsi que sa complice à 5 mois d'emprisonnement. Quant 

à Spicker il rit de plus belle , se frotte encore les mains , 

et jetant sur sa femme un regard moitié ironique, moitié 

caressant , il se retire en disant : « Et voilà , ma chère co-
lombe ! » 

—Les époux Henry, les époux Routefoi, réunis et so-

lidaires dans un même désir de vengeance légale et plain-

te en voies de fait , se présentent escortés de vingt té-

moins pour écraser d'un seul coup le brave sieur Deno-

gent, portier-tailleur de son état. Celui-ci, seul contre 

tous, fait merveilleusement tète à l'orage, pare et riposte 

avec aplomb , dédaigne ou réfute selon l'occasion les al-

légations et les dépositions, et réalise en sa personne cette 

orgueilleuse devise si souvent usurpée : Nec pluribus im~ 
par. Voici la partie notable des débats. 

Premier témoin : Bonenfant, trompette aimable : C'était, 

M. le juge, une vraie macédoine de cris, d'injures , de 

coups et de gémissemens ; c'était à y voir bleu ! Ce que 

j'ai vu de plus clair, c'est que M. Boutefoi était égratigné, 

même qu'il disait à tout le monde qu'il avait reçu un coup 
de marteau. 

Second témoin. M. Jérôme Robert , vieillard respectable 

et flegmatique: J'ai entendu un torrent de sottises, un dé-

'uge de provocations, une grêle de vilains mots.Tant que la 

PARIS , 26 NOVEMBRE. 

—Robert, déclaré assassin de la veuve Houet, sa belle-

mère, et Bastien, reconnu son complice, ont été condam-

nés aux travaux forcés à perpétuité , au lieu de la peine 

de mort. Le jury a peut-être regardé comme circonstan-

ces atténuantes, outre le délai de plus de onze années qui 

s'était écoulé et la prescription presque acquise depuis les 

dernières poursuites , les incidens inouis que présentait 

cette cause. Bastien, d'un côté, s'était rendu le révélateur 

du crime ; de l'autre, Robert avait été persécuté par l'iné-

vitable Bastien, qui, s'attachant à ses pas , lui extorquait, 

sans aucune utilité pour lui-même , des obligations sous 

seing-privé ou notariées, à valoir sur un événement qui 

ne devait jamais se réaliser, la libre disposition des biens 

de la veuve Houet. 

Ajoutez à cela que la condamnation à mort de Lemoine, 

comme assassin de la cuisinière de M
mo

 Dupuytren , et la 

condamnation de Gillard à dix ans de travaux forcés , 

comme complice du vol commis dans la même maison , 

n'avaient précédé que de trois jours le jugement de Bas-

tien et de Robert. Le même jury était appelé à pronon-

cer sur cette dernière et affreuse affaire , lorsque déjà 

circulaient dans le public et dans tout le Palais-de-Justice 

des bruits sur l'innocence de Gillard. Il ne serait donc 

point étonnant que tant de considérations réunies eussent I mêlée s'est bornée à de semblables escarmouches, je suis 

avocat. 

I ^n
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 éprouver d'interruption dans l'envoi dujour-

'> » de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
ans les trois jours qui suivront l'expiration, 

-eprix de l'abonnement est de 17 fr. pour U.ois mois , 

<3 /''• pour six mois, el 68 fr. pour l'unnée. 

fait craindreaux jurés de rendre un verdict dont les consé-

quences seraient irréparables. 

Quoi qu'il en soit, la multitude, peu capable d'appré-

lier sainement les motifs des arrêts rendus par la justice 

humaine, ne laissait pas de faire entendre hier des mur-

mures au pied de l'échafaud sur lequel Bastien et Robert 

subissaient l'exposition avec douze autres malfaiteurs. 

Les cris : A bas les assassins ! on aurait dû les guillotiner ! 

ce sont des monstres! la loi est trop douce! retentissaient 

autour d'eux ; mais ils étaienl comprimés par la sagesse 

de la majorité des spectateurs. Bastien gardait un sang-

froid imperturbable , en présence de la foule, dont une 

forte pluie n'avait pas ébraplé la curiosité. Robert était 

abattu; il s'est trouvé mal en arrivant à Bicêtre , où 

tous deux attendent la chaîne des forçats. Robert ap-

proche de l'époque où l'âge de 70 ans l'affranchira des 

durs travaux du bagne , pour subir une réclusion per-

pétuelle. 

Le fils de la dame Houet , que Robert voulait faire in-

terdire comme idiot , mais qui s'est marié après avoir 

gagné son procès, et la femme de Robert, vont, dit-on, se 

pourvoir devant le Tribunal civil, pour obtenir l'envoi en 

possession définitif des biens de leur mère ; les revenus , 

d'abord de six mille francs, se sont accrus d'un tiers 

grâce à l'administration du curateur (M
e
 Isambert, avoué), 

ainsi que ce curateur l'a prouvé dans les débats crimi-

nels. 

— MM. Lepelletier d'Aulnay et Durantin, nommés ju-

ges au Tribunal de première instance de Paris , ont prêté 

serment ce matin à l'audience de la l re chambre de la 

Cour royale. 

— M. Lionne , gérant de la Tribune , comparaîtra le 

vendredi 29 devant la 7
e
 chambre , présidée par M. Bu-

chot. Le Tribunal correctionnel aura à décider si la pu-

blication d'un supplément, annoncée par la Tribune pour 

paraître tous les dimanches , doit être considérée comme 

un journal séparé, assujéti aux formalités de cautionne-

mens et autres imposées par la loi du 18 juillet 1828. 

— En ce temps-là on eût bien ri sans doute de voir le 

sieur Philémon porter plainte en adultère contre la dame 

Baucis. Ces deux types d'amour et de fidélité conjugale , 

chantés par le divin Ovide, ne songeaient guère à l'in-

constance , et la cause , portée au Tribunal correctionnel 

de l'époque , eût fait pouffer de rire et juges et assistans. 

Ce phénomène , impossible à supposer , se réalisait au-

jourd hui devant la 6
e
 chambre. Le plaignant , nommé 

Spicker , nouveau Philémon, jaloux prodigieusement su-

ranné , vieux troupier déjà grand garçon à Marengo , 

traduisait devant les magistrats , SP
1
™ Spicker , jeune 

étourdie de quarante-cinq ans ; et , chose incroyable , l'a-

mant signalé par lui comme complice , était le" sieur Du-

chenet , dont l'acte de naissance remonte à 1760. 

Ces deux siècles en trois volumes font vraiment piteuse 

figure à la barre , et les sourires malins de l'auditoire , 

resté coi et même impassible. J'ai cru devoir interposer 

impartialement ma médiation, lorsque j'ai vu le sang cou-

ler. Sur ma foi, M. le président et honorable Tribunal, 

je crois bien que c'était une égratignure ; quoique M. le 

plaignant s'en allât par tout vociférant qu'il avait été as-
sommé d'un coup de marteau. 

^ Troisième témoin. La veuve Lacroix , couturière sous la 

régence ' précieuse surannée : Mes oreilles tintent encore 

des mois que j'ai entendus. Dieu vivant ! jamais ma bou-

che ne consentira à les répéler... Doux Jésus! ça fait fré-
mir et encore plus. 

Inutile de rapporter les autres témoignages, d'abord 

parcequ'ils ne sont pas plus clairs, et surtout pareeque le 

Tribunal refuse de les entendre. Il suffit- de dire qu'avo-

cats pour et contre entendus , le Tribunal fait part égale 

d'injures et de diffamations entre lesparties, et condamne 

le prévenu Denogent à 5 fr. d'amende , en réparation du 

prétendu coup de marteau qui avait égratigné le plai-
gnant Boutefoi. 

— Autre macédoine de cancans, de jurons, de sottises, 

de diffamations, demorions, pour employer l'expression 
heureuse de l'agréable trompette ci-dessus. 

D'une part, c'est M. et M
me

. Gornau , qui se plaignent 

de madame Renaud. D'autre part, c'est madame Renaud 

qui accuse M. et madame Gornau, et subsidiairement M. 

Gornau , fils aîné. C'est à en perdre la tête. Nouveau 

nœud gordien , l'affaire se présente inextricable et in-

soluble. Vingt témoins appelés pour et contre , cinq 

avocats rangés et alignés, discutant, concluant, récrimi-

nant et pérorant à la barre, trois plaignans en somme to-

tale, et cinq prévenus , voilà de quoi pour le plus habile 

président, matière à recommander son âme à Dieu , et 
pour dire comme le fabuliste : 

Tout l'auditoire s'étonnait 
Qu'il n'y jetât pas son bonnet. 

Dires et contredires laborieusement analysés, témoi-

gnages pesés et repesés, il en est résulté comme chose 

claire que cette grande affaire se réduisait aux propor-

tions excessivement exiguës d'un coup de balai donné et 

reçu, et comme en somme la masse des torts et des mau-

vais propos était parfaitement égale , le Tribunal a ren-
voyé les parties dos à dos, dépens compensés. 

Peu s'en est fallu que la scène ne recommençât dans le 

pérystile du Tribunal. Les huissiers s'égosillent long-

temps à crier silence, la médiation des gardes municipaux 

intervient, et ces derniers retentissemens de la querelle 

se perdent bientôt en longs murmures sous les voûtes de 
la salle des Pas-Perdus. 

— Boissière et François , charbonniers tous deux 

viennent exposer leurs griefs contre le sieur Roqueton ' 

leur inspecteur. Dans leur empressement d'obtenir jus-

lice, ils ne demanderaient pas mieux que de parler en-

semble; mais M. le président, pour plus de clarté, exbe 
qu'ils ne parlent que l'un après l'autre. 
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Boksicrc commence: M. le président, je viens me l Cependant un des pîaignans, le sieur Aazelle , partisan 
plaindre que M. Roqueton m'a donné un croc-en-jambc 1 très prononcé de sa propriété, ne semble pas absolument 
sur la planche, et m'a l'ail tomber à fond de cale du ba- ' 
teau. 

François : Et moi , que le même particulier m'a jeté 
dans la rivière. 

Tous deux ensemble : Nous avons des témoins. 
Premier témoin , qui n'est purement et simplement 

qu'un consommateur de charbon : J'étais sur la planche 
en même temps que le sieur François ; ayant besoin de 
charbon, j'avais fait prix avec le sieur François pour me 
porter celle denrée , lorsqu'étant sur la planche , le sieur 
François fut jeté dans la rivière, et moi-même, je puis 
dire que je l'ai bien échappé belle, étant également sur la 
planche. 

Deuxième témoin, qui regardait tranquillement de des-
sus le quai: J'étais appuyé .sur le parapel; je vis bien 
une lutte sur la planche et deux individus charbonniers 
tomber l'un dans la rivière, et l'autre dans le bateau ; 
mais voilà tout ce que j'ai vu de dessus mon parapet. 

Jusqu'ici, le plus clair de l'affaire c'est la planche , et 
la double chute des charbonniers. 

M. le président demande aux deux témoins s'ils recon-
naissent le prévenu pour fauteur de celle double chute. 

Les deux témoins le reconnaissent. Le sieur Roqueton 
lui-même n'en disconvient pas. 

Reste cependant à expliquer les motifs qui ont eng igé 
le prévenu à se porter à de. telles voies de fait envers ses 
administrés. 

Le sieur Roqueton a la parole ; écoutons : « M. le pré-
sident, depuis l'ordonnance de police relative au plom-
bage des sacs de charbon , les charbonniers avaient fait 
une coalition , qui avait pour but de se refuser à por ter 
ces sacs ainsi plombés : de mon côté, j'avais*eçu l'ordre 
positif de les y contraindre , ce qui m'exposait journelle-
ment à des scènes fort désagréables. Le jourporté en ma 
plainte, un bourgeois ayant l'ait demander trois sacs de 
charbon nlnmhés . il s'agissait de les lui faire 

pes motifs si différais Y M. Moureau de Vuuclusp 
de-paix, a mis finaux tribulations de chacune îl"^ 

charbon plombés , il s'agissait de les lui taire porter 
Voyant Bôissière et François mouler sur la planche pour 
entrer au bateau, je leur signifiai de porter ces sacs. Ils 
s'y refusèrent : je leur demandai pourquoi ils n'avaient 
pas de médaille ; ils me dirent qu'ils l'avaient dans la 
poche. Comme ils étaient en contravention , j'exigeai la 
remise de leurs médailles. Us me les donnèrent d'abord 
assez tranquillement : puis comme je les avais mises dans 
ma poche, ils me saulèrent dessus pour me les arracher ; 
et voyez dans quel état ils ont mis ma veste. ( Ici le sieur 
Roqueton tire île son chapeau un gïlet dont la poche est 
totalement déchirée. ) Après un tel manque de respect , 
vous comprenez qu'il est difficile de se contenir : une 
lutte s'engagea ; le terrain sur lequel nous étions n'était 
qu'une planche de dix-huit pouces de large, allant du ba 
teau à la rive. Cette lutte attira l'attention des autres 
charbonniers , qui criaient contre moi à l'eau ! à l'eau ! 
Ma foi j'ai fait ce que j'ai pu pour me débarrasser de me: 
adversaires ; Bôissière est tombé dans le bateau et Fran 
çois dans la rivière; mais remarquez qu'il n'y avait là tout 
au plus qu'un pied d'eau. 

Des témoins à décharge dont l'impartialité ne saurait 
être contestée sont venus appuyer l'authenticité de cette 
déclaration. 

Après la plaidoirie el un court délibéré , le Tribunal 
jugeant que le prévenu Roqueton n'avait agi que par suite 
de provocation et en cas de ligitime défense , l'a renvoyé 
purement et simplement de la plainte , et a condamné 
Bôissière el François aux dépens.
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— Un horloger se faisait un vrai plaisir de réparer les 
montres de ses amis et connaissances; seulement, une fois 
qu'il tenait ces montres , il ne les rendait plus : impossi-
ble, absolument impossible aux propriétaires de rentrer 
"dans leur propriété. Ses nombreuses dupes se lassant 
toutefois, prirent le parti désespéré de porter plainte de-
vant les Tribunaux , et voilà justement pourquoi le sieur 
Puy comparaît aujourd'hui en police correctionnelle. 
"Certes les plaignans n'ont eu qu'à se louer île la justice 
du Tribunal , qui a condamné Puy, atteint et convaincu 
d'abus de confiance , à deux mois de prison. 

satisfait, même après avoir entendu prononcer le juge-
ment : on voit à son inquiétude qu'il attend encore quel-
que chose, et quelque chose surtout du plus grand inté-
rêt pour lui. 

On appelle une autre affaire. 
Pour le coup le sieur Razelle, bien convaincu qu'il nè 

sera plus question (Je la sienne , perd patience, et s adres-
sant à un deses voisins : « Failes-moi donc le plaisir, mon 
cher monsieur, s'il vous plaît , de me dire où il faut que 
je m'adresse pour ravoir ma montre? t 

Le voisin ne lui repondant pas , le sieur Razelle réitère 
sa demande, qui reste encore sans réponse. 

Passe un huissier : le sieur Razelle l'interpelle au pas-
sage. « M. le magistrat , failes-moi donc le plaisir de me 
dire où il faut que j'aille chercher ma montre ? une répé-
tition superbe ! si vous saviez comme j'y tiens. » 

L'huissier, pressé par son service : Que voulez-vous ? 
voire affaire est jugée. 

Le siatr Raidie : Fort bien, mais tout ça ne me rend 
pas ma montre, une répétition superbe ! 

Ce petit colloque trouble tant soit peu le silence de 
'audience, M. le président s'en plaint, et l'huissier écon-
duit brusquement le sieur Razelle. 

Quelques minutes après on entend du bruit à l'une des 
portes de la salie : c'est encore le sieur Razelle, ilest ren-
tré du côté opposé à celui par lequel il était sorti , on l'en-
tend articuler assez distinctement : « Monsieur, voudriez-
vous me faire le plaisir de me dire où il faut que j'aille re-
demander ma montre. » 

On le fait sortir de nouveau, et depuis il n'a pi us re-
paru. 

M me veuve Pichot demeure dans la même maison 
que M""' Chevallier. Celle-ci tient une table d'hôte, et 
pour elle les chats sont fort incommodes ; aussi se plai-
gnait-elle des déprédations commises par un superbe an-
gora appartenant à M""' Pichot. Non content de vider "ses 
casseroles en y choisissant les meilleurs morceaux, le 
vorace animal avait en s'enfuyant fait tomber une pile 
d'assiettes. M'ne Chevallier, au lieu de se plaindre à la 
voisine, a jugé plus expédiiif de tendre un piège au vo-
leur. Raton , qui ne s'était pas approché du feu seule-
ment pour y tirer des marrons, a été victime de sa gour-
mandise ; et peut-être son corps, ramassé par les chif-
fonniers , a-t-il forme à son tour un civet ou une gibe-
lotte. 

Or, une perte aussi douloureuse pour M'110 Pichot ne 
pouvait rester sans réparation. Aussi elle fit assigner M"lc 

Chevallier à l'audience de la justice-de-paix du 5e arron-
dissement , pour la faire condamner à lui rendre son chat 
mort ou vivant, ou bien à lui payer oO fr. de dommages-
intérêts. 

Le juge a, sur ces circonstances, ordonné la remise de 
l'animal, sinon le paiement de 15 francs pour tenir lieu 
de sa valeur. 

fenimes , en payant de sa bourse le montanTde tf 
damnation. ^ 

La dame Rousseau, attendrie d'un tel acte d'humnn' • 
a fait retentir la salle d'audience de la vive «ffusion 11 ' 

reconnaissance ; elle a promis de rembourser cette.»" ^ 
ce, dût-elle travailler jour et nuit. 

— Aujourd'hui, huit malfaiteurs étaient exposés su i 
place du Palais-de-Justicc , cl révoltaient les spécial, 
par leur effronterie. 

— Six cents ouvriers ciseleurs se sont réunis hier d 
un marchand de vin à la barrière de Ménilmontant n! 

délibérer soit sur une augmentation de salaire ,'soit 
la fondation d'une caisse de secours. L'ordre n'a été M 

lement troublé. 

M 

— A la dernière audience de la justice-de-paix du 5e 

arrondissement, présidée par M. Moureau de Vancluse , 
la dame Rousseau était assignée pour se voir condamner 
à payer à la nourrice de son jeune enfant plusieurs mois 
de nourriture. La dame Rousseau repoussait la demande 
dirigée contre, par cette seule raison que son enfant était 
dans un tel état de maigreur, qu'elle se croyait dispensée 
de loute obligation 

Le juge, inflexible comme la loi , ne pouvait admettre 
un pareil système , surtout lorsqu'il n'était pas même ar-
ticulé que la nourrice eût négligé aucun des soins com-
mandés par l'âge de l'enfant. Le juge n'a donc pas hésité 
à prononcer la condamnalior. 

« Mais , s'écrie la pauvre nourrice tout éplorée , à 
quoi me sert un jugement sans argent? Je n'ai pas seule-
ment de quoi payer mon gîte ici, pourtant je devrais être 
demain à 26 lieues de cette ville , près de mes quatre en-
fans, qui attendent mes secours 

La pauvre dame Rousseau avait bonne envie s'exécuter, 
mais il lui manquait pour cela le premier sou. Que faire 
en présence de deux femmes honnêtes qui pleurent pour 

— La fin tragique de miss Mary Watt, âgé de rjh 
neuf ans, à Bûmes près de Londres, a été rapportée (hj 
la Gazette des Tribunaux du 22 novembre. Nosï 
leurs se rappellent que M. Dumas, prévôt ou rén

e
t 

leur dans une maison d'éducation, n'ayant pu obtenir " 
main de la jeune personne, s'était présenté à eile au J 
nient où eile entrait dans sti chambre à coucher, et qu» 
armé d'un rasoir, il avait menacé soit de la tuer, smti 
s'égorger lui-même. Miss Watt est morte pour avoir h 
de l'eau de Cologne pure, dans l'état d'irritation que U 
causait la frayeur. Nous demandions àda fin de notre & 
licle si des poursuites seraient dirigées contre M. Duna 
Nous apprenons que ce jeune homme, qui s'appelle Sévi 
rin Dumas, el est en effet natif de France, avait été at. 
rèié pendant l'enquête, mais mis en liberté après ladcci. 
sion du jury. M. Dumas s'est aussitôt rendu à l'aubers 
de la Couronne, à Croydon, et s'est couché à neuf lieun 
du soir. Le lendemain matin la fille dt; l'auberge reniar-
quant le silence absolu qui régnait dans la chambre d; 
Dumas, conçut des inquiétudes et les communiqua M 

maître de l'hôtellerie. On enfonça la porte. On trouvai; 
malheureux Dumas dans son litel nageant, pour ainsi i 
re, dans son sang. Il s'était coupé avec un rasoir les vei-
nes des deux bras; afin de rendre sa mort plus certain 
il avait avalé tout le laudanum contenu dans cinq Hokj 
que l'on trouva près de lui, el dont chacune avait dùcon' 
tenir une once de celle prépartion d'opium. La font 
même de la dose a trahi son attente , il a tout rejeté par 
suite d'horribles convulsions d'estomac. On a transport! 
M. Dumas chez un de ses amis et de là à l'hôpital Saint 
Georges, où il est mort malgré les secours qu*on lui! 
prodigués. 

— Un chef de voleurs, nommé Guiljemain, désolait l« 
environs de Namur. On l'a enfin arrêté avec huit de se 
complices. Un de leurs nombreux vols , commis dan.; 
nuit du 12 au '15 mars dernier, chez le sieur G offlot, pri 
tre à Vedrin , paraît entouré des circonstances mjuisfc 
pour entraîner la peine capitale. Parmi les prévenus figu-
rent trois forçais libérés. L'un d'eux, vieillard de 71 ans 
qui fût arrêté le 29 juillet dernier dans l'église deTilta 
près de Liège , a déjà subi une condamnation pour là 

commis dans des églises, notamment dans celle de Ve-
drin , il y a de cela une vingtaine d'années. C'est lui qui a 
mis la justice sur les tracés des nombreux méfaits dont 
les auteurs avaient su , jusqu'à ce jour , se soustraire 
toutes les recherches ; il a donné pour motif de ses re» 
huions qu'il ne voulait pas que ses camarades fissent li 
métier aussi long-temps que lui. Un de ses complices 
qui a fait sa connaissance au bagne d'Anvers, assure $ 
les trois-quarts au moins des vols d'église commis dans-
royaume, l'ont été par ce vieux malfaiteur; il assure qu. 
en a déjà commis huit sur une semaine. Joseph-Bonavei 
lure Vaûdernot, menuisier à Huy, l'un des trois fore 
libérés indiqués plus haut, fut condamné en 1815 aux W 
vaux forcés pour vol de marchandises à Genappe , V 

lieu natal ; il se trouvait au bagne d'Auvers en 1814. 

Le rédacteur en chef , ge'rant , DARMAIXG. 

AVIS IMPORTANT SOI LE 

38. 
La célébrité toujours croissante du Racahout a donne l'idée aux Bule«rs de certains ouvrages de médecine 

el journaux périodiques, de décrire la prétendue recette du UacahOut des Arabes , rk,ur intéresser leurs lec-

teurs. Ces erreurs grossières pouvant être nuisibles à la santé, le propriétaire de l'établissement et des bre-

vets déclare formellement que toutes ces recettes sont complètement fausses , comme cela a déià élé urouvé 

. a la Faculté de médecine de Paris , Us 21 et 28 février el 7 mars derniers ; il suffit d'ailleurs d'eu faire la plus 
simple comparaison pour s en convaincre.

 1 

Tout individu qui oserait vendre une poudre quelconque, sous le nom de Racahout, sera nour«uivi rUrou-

. reusement, comme cela a déjà eu lieu. ( Voir les jugemens des '26 juin et 21 août 183? l'arrètde la Cour 

royale du « mars, et le jugement du 10 avril dernier). On ne doit donc une entière confiance uu'au Raca-

hout des Arabes sorti du Depot gênerai de la rue Kiebetieu , n..2>8. à Paris; Prix du flacon 8 fr et 4 fr te 
demi ( Voir l'instruction revêtue des certificats des pius célèbres médecins de Paris. ) ' " 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

Suivant acte passé devant M° Godot, no' aire à Pa-

ris , le vingt novembre mil huit cent trente-trois , 

enregistré ; 

MM. CHARLES-HEÏRI-JJOSEPII CUABRAUX, sculp-
teur ornemaniste praticien, demeurant à Paris , pas-

sage Daupliine, n. 14, et VICTOR-JOSEPH PIANET , 

aussi sculpteur ornemanis'e praticien , demeurant à 

Paris, rue de Furstcnberg. n. 9; 

Ont formé entre eux une société en nom collectif, 

sous la raison de PIANET et CUABRAUX. ayant pour 

objet d'entrepiendre et exécuter les travaux de leur 

état de sculpteur ornemaniste. 

Cette société a commencé le vingt novembre mi| 

huit cent trente-trois , et se terminera à pareil jour 
de mil huit cent quarante, pour durer sept ans. 

Le siège de la société est établi à Paris, dans un 

local situe passage Dauphtnë, n. 14. 

La ses' ion de La société appartient en commun 
aux sieurs CUABRAUX et PIANET. 

S'il y avait nécessité pour la société de faire des 
emprunts) de souscrire des obligations , soit privées, 

soit authentiques, les deux associés apposeraient si-

multanément leurs signatures aux actes, qui ne se-

raient vabtes vis-à-vis l'un de l'autre qu'à cette 

condition , et à l'égard des tiers la signature de 
u engagerait pas l'autre. 

D'un acte sous signalui e privée, en date à Paris du 

vingt-trois novembre mil hua cent trente-trois, en-

registré a Paris .le vingt-cinq des même mois et an , 

loi. )5, U° case b, par Beaugjeu, qui a perçu 5 fr. 5J C. 

pour les droits. 

11 appert : 

Que pour satisfaire au vœu des nombreux action-

naires, et pour rendre plu< explicites les termes de 

l'acte du onze novembre ml huit cent trente-trois , 

portant établissement d'une société pour l'exploita-

tion du Journal des Conseillers municipaux , M. 

LAYA, propriétaire, demeurant à Paris, rue Mignon-

Saint-Andri'-des-Arcs, n. 7, ;eul associé responsable, 

a la faculté de disposer Cela propriété dudit journal 

dans le cas et dans la forme prévus audit acte.' 
Pour extrait conforme : 

Alexandre LAYA. 

&NK6KOE5 iTODICIAia.ES. 

ETUDE I?E M« LAMBERT, A\ DUE, 

Boulevard Saint-Martin. , 4. 

Adjudication définitive le 30 novembre 1833, en 
l'audience des criées de la Seine, en deux lots qui ne 

■ r< nt pus réunis : 1° d'Une grande MAISON sise à 

Paris, rue Popincourt, n. 58, sur la mise à prix de 

78.UOO fr.; 2° d'une maison sise à Abbevilie, rue de la 

Tannerie, n. 54, sur la mise à prix de 8 ,000 1.-. 

S'adresser à iVT Lambert, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Martin, n. 4; et à M* Vivien, avoué, rue Suinle-

Croix-de-ia-Bretonntrie, n. 24. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place du Cliïtelet de Pari:. 

Le mercredi 17 novembre i833 , midi. 

Cuudstant en bureaux, casier*, pupitres, fauteuils, pendules, 
graude quantité de livres, et autres objets. Au complant. 

DE PARIS. 

IsïSRÊiaiE. 

L
!
hairie de MOUILLEFARISE . éditeur , pas-age 

Choiseul, 4b. 

EN VENTE : 

UNE VICTIME, 
PAR M"'

E
 DE MOMBORNE; ■ 

Un fort volume in-8°. — PRIX : 7 fr. 

Le prix de V insertion est de 1 Jr. par ligne. 

AVIS BS'ti EK.S. 

A céder, une ETUDE d'avoué de première instance 

dans le département du Loiret , d'un revenu de 

6,000 fr. Prix : 45 ,000 fr. — S'adresser à b\° Pascal 

Etienne , avocat, rue Taranne , 9. 

MARIAGES 
Seul établissement en France s'occupant spéciale-

ment de négocier les mariages. On trouvera dans 
l'ancienne maison de FOY et C., boulevard Pois-

sonnière, n. 27, discrétion, activité et loyauté. (Affr.) 

ASSEMBLEES DE CRÊAJVCJEA* 

du mercredi 27 novembre 

VERONE, tailleur. Vérifie. 
PKÏ.ISSE , iabr. de chapeaux. Concordat, 

du jeudi 28 novembre. 

RENY, anc. boulanger. Vérifie. 

MERMIN, limonadier-Md de vins. Concordat , 
MASSON, restaurateur. Vérifieat., 
PRÉVOST, eutrep. de vidanges. Syndicat, 
liÂKDE. anc. tailleur. Clôture, 
GIRARD, M d de papiers. Reddit. de compte , 
LÉON etTROLLÉ; épiciers. Clùture, 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du lundi 25 novembre. 

MORAND, fabr. de socques, rue Salle-au-Comle, 8. —4 
oum.: M. Tliou&cau ; agent: M. Manne, passage S..ul

|J,L 

BOURSE BU 26 NOVEMBRE î^°' 

A TERME. 

5 OTO COlnp'aut. 
— Fin piiuraiit, 
Eiap. i83 1 cornet, 
— Via courant. 
i -iUj). itiii cuiupt. 
— Fiu courant. 

3 |>. o|o couiul- c.d. 
— t'ïli courant. 

R. d« Naf>! . (Miupt. 

— fiu courant. 
R. pïrp.'d'Esji. apti 
— rin courant. 
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.or 60 
101 60 

61 3
L
8 

pl. haut.] pl. 1 

101 65 
102 to 

7
5 55 

i5 65 

9> 9° 
9 l 9° 
62 ip 
6. 111 

drrnt'r ' 

6i 

,5 f 

6t 'H 

IMPRIMERIE P1U AN-DELAFOKEST (MoawVAl)' 

Rue des Bons-Eufans , S4. 

Enregistré à Paris , le 
case Reçu un fruen dij centime! 

Vu par le maire du 4° arrondissement . P°
,r 

légalisation de 1» signature PIIIAK-DSIAFORET.-


